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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-032 du ll décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la proclamation le 29 mars 20ll par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du l3 mars 201I ;

Vu la lettre n"2012-ll2lAN/Pt/SP-C du 12 octobre 2012-10-12
relative à l'avis consultatif du Bureau de l'Assemblée Nationale sur le
remaniement technique du Gouvemement.

Article l"': Le Gouvernement de la République du Bénin est composé

comme suit:

Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement Chargé

de la Défense Nationale : Son Excellence Dr Boni YAYI ;

Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvemementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social
(PM/CCAGEPPPDDS) : Monsieur Pascal Irénée KOUPAKI;

Ministre d'Etat Chargé des Affaires Présidentielles
(MECAP) :Monsieur Issifou KOGUI N'DOURO ;
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DECRET NO2O12- 357 DU 12 OCTOBRE 2012

Portant composition du Gouvemement.

D E C R E T E:

6-



2

Ministre du Développement, de l'Analyse Economique
et de la Prospective (MDAEP) : Monsieur Marcel Alain de SOUZA

Ministre de l'Economie et des Finances
(MEF) : Monsieur Jonas GBIAN

Ministre de l'Industrie, du Commerce, des Petites
et Moyennes Entreprises (MICPME) : Madame Soliatou ONIFADE
BABAMOUSSA

Ministre de l'Energie, des Recherches Pétrolières et Minières,
de l'Eau et du Développement des Energies Renouvelables
(MERPMEDER) : Monsieur Barthélémy KASSA

Ministre de la Santé
(MS) : Madame Dorothée Akoko KINDE GAZARD

Ministre des Enseignements Maternel et Primaire
(MEMP) : Monsieur Eric Kouagou N'DA
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Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes
(MISPC) : Monsieur Benoît Assouan Comlan DEGLA

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme, Porte-Parole du Gouvernement
(GS/MJLDH-PPG) : Madame Akuavi Marie-Elise Christiana
GBEDO

Ministre de la Décentralisation, de la Gouvemance Locale,
de l'Administration et de I'Aménagement du Territoire
(MDGLAAT) : Monsieur Raphaël EDOU

Ministre des Affaires Etrangères, de l'Intégration Africaine,
de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur
(MAEIAFBE) : Monsieur Nassirou BAKO ARIFARI

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche
(MAEP) : Monsieur Katé SABAÏ
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Ministre de l'Enseignement Secondaire, de la Formation Technique
et Professionnelle, de la Reconversion et de l'Insertion des Jeunes
(MESFTPRIJ) : Monsieur Alassane SOUMANOU

Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique (MESRS) : Monsieur François Adebayo ABIOLA

Ministre du Travail et de la Fonction Publique
(MTFP) : Madame Mëmouna KORA ZAI<I LEADI

Ministre de la Jeunesse, des Sports et Loisirs
(MJSL) : Monsieur Didier APLOGAN-DJIBODE

Ministre Chargé de la Microfinance, de l'Emploi des Jeunes
et des Femmes (MCMEJF) : Madame Reckya MADOUGOU

Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme
(MEHU) : Monsieur Blaise Onesiphore AHANHANZO GLELE

Ministre Chargé des Relations avec les Institutions
(MCRI): Madame Safiatou BASSABI ISSIFOU MOROU

Ministre des Travaux Publics et des Transports
(MTPT) : Monsieur Lambert KOTY

Ministre de la Communication et des Technologies
de l'Information et de la Communication
(MCTIC) : Monsieur Max BarthélémyAHOUEKE

Ministre de la Culture, de l'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme
(MCAAT) : Monsieur Babalola Jean-Michel Hervé ABIMBOLA.

Ministre de la Famille, des Affaires Sociales, de la Solidarité Nationale,
des Handicapés et des Personnes de Troisième Age
(MFASSNHPTA) : Madame Fatouma AMADOU DJIBRIL
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Ministre de la Réforme Administrative et Institutionnelle
(MRAI) : Monsieur Martial SOUNTON
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Ministre Délégué auprès du Président de la République Chargé de l'Economie
Maritime, des Transports Maritimes et des Infrastructures Portuaires
(MDCEMTMIP/PR) : Monsieur Valentin DJENONTIN-AGOSSOU

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, notamment celles du décret n" 2012-069 du l0 avril 2012, seru
publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 12 octobre 2012

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Dr Boni YAYI.-
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